ASSOCIATION SPORTIVE DES AVEUGLES DU QUÉBEC
Comité des ressources humaines 
Proposition de mandat

1. Rôle et objectifs du Comité
Le Comité des ressources humaines (le « Comité ») est institué par le conseil d’administration (le « CA ») de l’Association sportive des aveugles du Québec (ASAQ).


Son rôle est d’appuyer le CA dans la gouvernance, la planification stratégique et la supervision des pratiques liées à la gestion des ressources humaines au sein de l’organisation, tenant compte des cadres légaux et réglementaires en vigueur et des bonnes pratiques de gouvernance reconnues dans le milieu. Il découle d’une volonté du CA de promouvoir un environnement de travail équitable, transparent et respectueux, où chaque membre de l'organisation peut s'épanouir et contribuer pleinement à la mission de l'ASAQ.

Le Comité agit à titre consultatif et contribue à assurer la cohérence, l’équité et la conformité des politiques et pratiques en matière de ressources humaines de l’ASAQ.

2. Composition
Le Comité est composé d’au moins deux membre du CA, nommé par résolution du CA.
Le·la président·e du CA peut participer à toutes les réunions du Comité, qu’il en soit membre ou pas. Le Directeur général participe sur invitation du comité et au bon vouloir de celui-ci.

Selon les dossiers traités, le Comité peut inviter toute autre personne dont l’expertise ou le témoignage est jugé pertinent (ex. consultant, conseiller juridique, représentant d’employés, etc.).

3. Mandat et responsabilités
Le Comité a pour mandat de :
· Conseiller le CA sur les politiques en matière de ressources humaines (embauche, rémunération, conditions de travail).
· Soutenir la Direction générale dans l’élaboration, la mise à jour et l’application des politiques en matière de ressources humaines; et en recommander l’adoption au CA ;
· Mener l’évaluation annuelle du rendement du Directeur général et formuler des recommandations au CA à ce sujet;
· Surveiller et évaluer périodiquement le climat organisationnel, incluant la satisfaction du personnel, la communication interne et la perception du leadership et en faire rapport au CA.
· Favoriser la conciliation et la résolution proactive des conflits de travail ou de communication interne, dans le respect de la confidentialité, de l’impartialité et des politiques internes sans se substituer à la direction générale;
Le comité agit en toute confidentialité et peut recommander au CA la mise en place de mesures correctives, formatives ou structurelles.
· Veiller à l’intégration des principes d’inclusion et d’accessibilité dans les pratiques en matière de ressources humaines.

4. Mode de fonctionnement
Le Comité se réunit aussi souvent que nécessaire, et au minimum deux fois par année.
Les réunions peuvent se tenir en personne ou par voie électronique.
Le Comité détermine ses propres règles internes, notamment :
· les modalités de convocation ;
· le quorum requis ;
· le mode de prise de décision (par consensus ou vote majoritaire).
Le comité fait périodiquement rapport de ses travaux au CA.

5. Durée du mandat
Les membres du Comité sont nommés annuellement par le CA, à la suite de l’Assemblée générale.
Toute vacances est comblée par résolution du CA.
Le mandat des membres peut être reconduit.

6. Présidence
La présidence du Comité est assurée par le membre du CA que celui-ci désigne.
Si plusieurs membres siègent au Comité, le CA détermine, après chaque Assemblée générale, qui en assurera la présidence.
En cas d’absence, la présidence peut être temporairement assumée par un autre membre du Comité ou par le·la président·e du CA.

7. Rémunération
Les membres du Comité ne reçoivent pas de rémunération pour leur participation au comité.
Le Directeur général, en tant que cadre de l’organisation, demeure rémunéré dans le cadre de ses fonctions régulières.


